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Attention : les informations publiées sont mises à jour régulièrement
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Numéro vert national appel 

gratuit, 7j/7 24h/24

→ FAQ du gouvernement
www.gouvernement.fr/info-

coronavirus#questions__reponses

→ Pour les arrêts de travail :
www.ameli.fr/entreprise

POUR S’INFORMER

Toutes informations complémentaires 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-
sante.gouv.fr/coronavirus
• www.bretagne.ars.sante.fr

Le suivi des cas confirmés est élaboré à partir des données de Santé Publique France, qui comptabilisent les

résultats des analyses (test PCR) effectuées par les laboratoires publics et privés. Attention : depuis le

mercredi 23 septembre, le décompte des cas confirmés se base sur de nouvelles modalités de traitement des

données de Santé publique France. Les statistiques fournies comptabilisent désormais uniquement les résidents

bretons, qu'ils aient été testés en Bretagne ou ailleurs en France.

Par rapport au vendredi 18 décembre 2020, la Bretagne enregistre 2 598 cas supplémentaires. 

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 

est de 57 223 (+ 2 598 depuis vendredi 18 décembre) ainsi répartis : 

• 26 283 (+ 1 053 depuis vendredi 18 décembre) personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;

• 10 976 (+ 555 depuis vendredi 18 décembre) personnes résidant dans le Finistère ;

• 11 205 (+ 648 depuis vendredi 18 décembre) personnes résidant dans le Morbihan ;

• 8 759 (+ 342 depuis vendredi 18 décembre) personnes résidant dans les Côtes d’Armor.

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne actuellement :
• 36 (-14 depuis vendredi 18 décembre) en service de réanimation ;

• 483 (-59 depuis vendredi 18 décembre) autres modes d’hospitalisation ;

• 3 320 (+194 depuis vendredi 18 décembre) ont regagné leur domicile ;

• +68 décès à déplorer depuis vendredi 18 décembre (soit 715 décès au total dans le cadre des prises en 

charge hospitalières).

→ Les données détaillées par département se trouvent en annexe

Point de situation EHPAD : 

• 365 EHPAD ont déclaré au moins 1 cas confirmé par test PCR (+13 depuis vendredi 18 décembre) ;

• 190 résidents y sont décédés (+9 depuis vendredi 18 décembre).

POINT DE SITUATION CAS COVID-19

http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus#questions__reponses
http://www.ameli.fr/entreprise
http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus
http://www.bretagne.ars.sante.fr/


NOMBRE DE PATIENTS COVID+ DANS LES ETABLISSEMENTS SANITAIRES

→ Les taux d’occupation des lits de réanimation par des patients atteints de COVID-19 
se trouvent en annexe



TAUX D’INCIDENCE PAR TERRITOIRE (sur 7 jours, pour 100 000 habitants)



NOMBRE DE POSITIFS PAR EPCI

A noter : sur zones géographiques à faible population en terme de dénominateur, cet indicateur présente une variabilité très rapide.

En effet, 10 cas seulement peuvent faire évoluer rapidement et de manière importante les taux d’incidence. Ces données sont donc à interpréter

avec beaucoup de vigilance, mais elles traduisent néanmoins que le virus circule sur l’ensemble des territoires.

→ Les données détaillées
se trouvent en annexe

La carte représente par une échelle de couleurs les 
incidences calculées au niveau de chaque EPCI ; le nombre 
donné dans chaque EPCI représente le nombre de cas sur 
une période de 7 jours.



Depuis le 4 mai 2020, 1 233 627 tests PCR ont été réalisés en Bretagne, dont 73 322 du samedi 19 au vendredi 25 décembre. Ils se répartissent : 

• 27 987 tests PCR en Ille-et-Vilaine ;

• 13 807 tests PCR dans le Morbihan ;

• 19 360 tests PCR dans le Finistère ;

• 12 168 tests PCR dans les Côtes d’Armor.

A noter un taux de positivité 1,40 % du lundi 21 au dimanche 27 décembre (contre 2,80 % semaine précédente) en Bretagne

• Ille-et-Vilaine : taux de positivité de 1,55 % ;

• Morbihan : taux de positivité de 1,60 % ;

• Finistère : taux de positivité de 1,20 % ;

• Côtes d’Armor : taux de positivité de 1 %.

POINT DE SITUATION CAMPAGNE DE TESTS PCR

SUIVI DES CLUSTERS

La Bretagne compte actuellement 93 clusters en cours d’investigation par l’ARS Bretagne :

• 12 dans les Côtes d'Armor (1 en milieu professionnel, 1 en milieu scolaire et universitaire, 4 en établissement de santé, 4 en EHPAD 
et 2 en sphère privée) ;

• 18 dans le Finistère (1 en milieu professionnel, 1 en milieu scolaire et universitaire, 9 en établissement de santé, 1 en établissement 
pour personnes handicapées, 5 en EHPAD et 1 en sphère privée) ;

• 36 en Ille-et-Vilaine (3 en milieu professionnel, 10 en établissement de santé, 2 en établissement pour personnes handicapées, 11 en 
EHPAD, 2 en milieu scolaire et universitaire, 2 en crèches et 6 en sphère privée)

• 27 dans le Morbihan (4 en milieu professionnel, 2 en milieu scolaire et universitaire, 10 en établissement de santé, 6 en EHPAD et 5 
en sphère privée).

→ Les données détaillées (tests PCR) 
par département se trouvent en annexe

• Rennes Métropole : taux de positivité de 1,10 %

• Brest Métropole : taux de positivité de 1 %



ACTUALITES



Démarrage de la campagne de vaccination en Bretagne
à partir du 4 janvier 2021

En Bretagne, la phase 1 de la campagne de vaccination débute à partir de la semaine du 4 janvier 2021 avec l’EHPAD du

CH Le Jeune de Saint-Renan dans le Finistère. Cette première phase  pilote concerne au total 17 structures (12 Ehpad

et 5 unités de soins de longue durée (USLD), de statuts public ou privé, répartis sur les 4 départements de la région.  Le 

calendrier précis des vaccinations dans les 17 établissements sera précisé lundi 4 janvier 2021.

Cette première phase mobilisera le vaccin BioNTech/Pfizer (Comirnaty). Pour ce vaccin, deux injections espacées de 21 jours

sont nécessaires. Il doit être stocké à - 80°C et peut être ensuite conservé entre 2 et 8°C pendant 5 jours au maximum. 

Le vaccin est à prescription médicale obligatoire et requière donc une consultation pré-vaccinale. L’injection peut être

effectuée par des infirmiers sous la supervision d’un médecin présent dans la structure. 

A partir du 11 janvier 2021, au-delà de ces 17 structures pilotes, la campagne se déploiera progressivement au sein des 498

EHPAD et 37 USLD de Bretagne (patients, résidents et professionnels exerçant dans ces structures).

Cette stratégie de vaccination a pour objectifs de faire baisser la mortalité et les formes graves liées à la Covid-19, ainsi que 

de protéger les Français et notre système de santé.

La stratégie vaccinale en trois phases :

La 1er phase à compter du 4 janvier 2021 pour la Bretagne, concerne les personnes âgées résidant dans les 

établissements d’hébergement pour personne âgées dépendantes (Ehpad) et les unités de soins de longue durée (USLD), 

puis les personnes âgées des résidences autonomie et résidences services seniors, ainsi que les professionnels de plus de 50 

ans exerçant dans ces établissements ou présentant des facteurs de risque. 

La 2ème phase qui devrait débuter en février concernera les personnes âgées de plus de 75 ans, puis les personnes âgées

de plus de 65 ans et atteints de pathologies, ainsi que les autres professionnels de santé et du médico-social de plus de 50 

ans et atteints de pathologies. 

La phase 3, au troisième trimestre 2021 concernera ensuite les autres tranches de l’ensemble de la population.

Il est bien entendu rappelé que l’ensemble de ces vaccinations seront gratuites, se feront avec le plein consentement des 

personnes et ne présenteront pas un caractère obligatoire.



Démarrage de la campagne de vaccination en Bretagne
à partir du 4 janvier 2021

Livraison et approvisionnement des vaccins

Deux circuits logistiques seront utilisés pour l’acheminement des vaccins BioNTech/Pfizer (Comirnaty). 

Des plateformes nationales de stockage livreront les pharmacies de villes qui approvisionneront les EHPAD ne disposant pas 

de Pharmacies à usage intérieur (PUI). Ce flux A représente environ 75% des EHPAD.

Pour les autres structures associées (EHPAD avec PUI et ULSD) à un établissement de santé constituant le flux B, elles

seront approvisionnées par les 4 plateformes départementales localisées dans des centres hospitaliers disposant d’un 

congélateur permettant de stocker le vaccin à -80°.



Première détection d’un cas de contamination au variant VOC 202012/01 du 
SARS-CoV-2

Les autorités sanitaires françaises ont confirmé vendredi 25 décembre dernier, la détection, sur le territoire national, d’une

première contamination au variant VOC 202012/01 du virus de la Covid19, variant très présent dans le sud-est de l’Angleterre.

Ce premier cas a été détecté à Tours. Il s’agit d’un homme de nationalité française résidant en Angleterre. Arrivé de Londres le

19 décembre, il a été pris en charge au CHU le 21 et détecté positif.

Le résultat du test faisant évoquer le variant circulant au Royaume-Uni, un séquençage a été demandé au Centre national de

référence des virus des infections respiratoires, qui a confirmé l’infection au variant VOC 202012/01.

Les autorités sanitaires sont procédé au contact-tracing des professionnels de santé ayant pris en charge le patient et à la

recherche de ses personnes contacts à risque, pour procéder à leur mise en isolement strict.

Un système de détection et de surveillance des cas possibles d’infection ou de portage du variant VOC 202012/01 a été mis

en place par Santé publique France et les Centres nationaux de référence, en lien avec les laboratoires d’analyses. Les

laboratoires adressent au CNR pour séquençage tout résultat de test PCR positif pour une personne revenant du Royaume-

Uni ou ayant été en contact rapproché avec une personne revenant du Royaume-Uni ou tout résultat de test PCR pouvant

évoquer le virus variant. La même procédure a été mise en place pour les personnes au retour d’Afrique du Sud, où un autre

variant du SARS-CoV-2 circule actuellement de façon active.

Des cas confirmés du variant VOC 202012/01 ont été signalés dans plusieurs pays

d’Europe en plus du Royaume-Uni.

Les autorités sanitaires sont mobilisées pour identifier le plus précocement

possible chaque patient contaminé pour les isoler, isoler leurs personnes

contacts et les tester, et éviter ainsi la propagation de variants du SARS-CoV-2

sur le territoire national. Les autorités rappellent l’importance du respect

immédiat de l’isolement de tout personne présentant des symptômes évocateurs,

cas confirmé de Covid19 et de toute personne contact d’un cas confirmé.

Des mesures de protection ont été prises pour limiter l’introduction de nouveaux

variants sur le territoire national. Un test sensible et récent au résultat négatif est

obligatoire pour toute personne à destination de notre pays au départ de la Grande

Bretagne.





SOYEZ ACTEUR DE LA LUTTE CONTRE LA #COVID19 : 
TÉLÉCHARGEZ #TOUSANTICOVID

✅ Etre prévenu en cas de contact à risque 

✅ Rester informé de l’évolution de l’épidémie & des mesures sanitaires

✅ Accéder aux outils numériques pour continuer à vous protéger & protéger les autres

➡️ https://bonjour.tousanticovid.gouv.fr/

https://bonjour.tousanticovid.gouv.fr/


CORONAVIRUS : LES GESTES SOLIDAIRES



CORONAVIRUS : LES GESTES BARRIERES



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr
Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous
permettre de suivre l'évolution de la situation et délivrer les
informations pratiques à destination des professionnels de santé et
de la population. Elles sont accessibles directement dès la page
d’accueil, ou dans notre dossier complet dédié au COVID-19 (onglet
« Santé et prévention » > « Veille et sécurité sanitaires » >
« Coronavirus ») :

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseau sociaux préfecture Bretagne

Préfet de Bretagne et d'Ille et Vilaine

@bretagnegouv

Réseau sociaux ARS Bretagne

Agence régionale de sante Bretagne

www.facebook.com/arsbretagne/

@ARSBretagne

http://www.bretagne.ars.sante.fr/
http://www.facebook.com/arsbretagne/


ANNEXES



Ille-et-Vilaine
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :

- 19 en service de réanimation;

- 192 autres modes d’hospitalisation ;

- 1 336 retours à domicile ;

- 285 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Morbihan
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :

- 6 en service de réanimation;

- 129 autres modes d’hospitalisation ;

- 930 retours à domicile ;

- 204 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Finistère
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :

- 10 en service de réanimation;

- 95 autres modes d’hospitalisation ;

- 517 retours à domicile ;

- 118 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Côtes d’Armor
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :

- 1 en service de réanimation;

- 67 autres modes d’hospitalisation ;

- 537 retours à domicile ;

- 108 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

DONNÉES SANITAIRES* PAR DEPARTEMENT 
*Données au 30 décembre 2020
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Suivi épidémiologique – détail par EPCI*
*Données au 30 décembre 2020



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*



Taux d’occupation des lits de réanimation
par des patients atteints de COVID-19

*Données au 30 décembre 2020


